
Pôle académique des bourses nationales 
 
 
DSDEN84/24-1019-102 du 09/09/2024   
 

CAMPAGNE DES BOURSES NATIONALES DE LYCEE PRIVE 2024-2025 
 

Références : Décret n°2024-306 du 3 avril 2024 - Décret n°2021-924 du 13 juillet 2021 - Décret n°2019-918 du 30 
août 2019 - Circulaire MENE2413111C du 21 mai 2024 (BO n°23 du 6 juin 2024) 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les directeurs des lycées privés  
 
Dossier suivi par : Mme ARIZZOLI - Tel : 04 90 27 76 16 - Courriel : pole.bourses@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la circulaire académique citée en objet accompagnée des annexes. 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Comment faire ma demande de bourse nationale de lycée ?
1- Je lis la notice.
2- Je rassemble les documents justificatifs.
3- Je remplis le formulaire en pages 3, 4 et 5.
4- J’envoie la demande remplie et signée et tous les documents justificatifs à l’établissement où
l’élève est scolarisé.

du 1er septembre au 17 octobre (inclus) 2024 

 Vous pouvez faire votre demande en version papier ou en ligne directement sur le portail Scolarité 
 services de votre académie avec votre compte EduConnect : 2

Demande de bourse nationale de 
lycée pour l’année scolaire 2024 - 2025 

1. Articles R. 531-13 à D. 531-43 du Code de l’éducation
2. Le portail Scolarité Services est une offre de services en ligne mis à la disposition des représentants légaux de l’élève par le
Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.

Notice
Partie à conserver

Qu’est ce que la bourse nationale de lycée ? 
La Bourse nationale de lycée vous aide à financer les frais de scolarité de votre enfant, si celui-ci est 
scolarisé  ou va rentrer dans un lycée public ou un lycée privé habilité à recevoir des boursiers nationaux ou 
au Centre national de l’enseignement à distance (CNED).

Qui peut faire cette demande ?

Sont concernés par cette aide financière les élèves inscrits en lycée général, technologique ou 
professionnel, dans un établissement régional d’enseignement adapté (EREA) ou dans une classe complète 
réglementée de niveau lycée au centre national de l'enseignement à distance (CNED).

Ne sont pas concernés par cette aide financière :
- Les apprentis (Pour en savoir plus rapprochez-vous de votre région)
- Les étudiants et élèves inscrits en BTS (Pour en savoir plus rendez-vous sur messervices.etudiant.gouv.fr)

Quels sont les critères d’obtention de cette bourse ?
La bourse nationale de lycée est obtenue en fonction de deux critères : 

1. les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence, inscrit sur votre avis d’imposition 2024 sur
les revenus de 2023.

Si vous êtes en concubinage, c’est la somme des revenus fiscaux de référence des deux concubins qui 
est prise en compte. 

La demande de bourse nationale de lycée 1 est émise par le 
Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.

Annexe 3

Qui est concerné par la demande de bourse nationale de lycée ?

Le service de demande en ligne n'est pas ouvert pour les établissements privés.

Si votre enfant a fait sa rentrée dans un établissement public de l’Éducation nationale, et que lors de 
son inscription ou réinscription vous avez consenti à l'étude automatique de votre droit à bourse, ne 
remplissez pas ce formulaire. L’administration reviendra vers vous lorsque votre dossier sera traité.

Un responsable légal de l’enfant (père, mère ou tuteur) ou une personne en charge de l’enfant.
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2. Les enfants à charge rattachés à votre foyer fiscal :
– les enfants mineurs
– les enfants majeurs célibataires
– les enfants en situation de handicap

Le barème ci-dessous vous permet de vérifier si vous pouvez bénéficier d’une bourse de lycée pour 
cette demande, selon les ressources de la famille et le nombre d'enfant(s) à charge :  

Selon votre situation Documents complémentaires à fournir

Si vous vivez en concubinage 3 – L’avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023 de votre partenaire ou tout
autre document mentionnant le numéro fiscal de votre partenaire

Si l’élève pour lequel vous 
demandez la bourse est désormais 
à votre charge et ne figurait pas 
sur votre avis d’imposition

– Attestation de paiement de la CAF indiquant les enfants à votre charge
– Justificatif du changement de résidence de l’élève

Si votre demande concerne un 
enfant dont vous avez la tutelle

paiement de la CAF

Nombre d'enfant(s)  à 
charge 1 2 3 4 5 6 7 8 ou +

Plafond de 
revenus 2023 à ne 
pas dépasser

21 370€ 23 012€ 26 299€ 30 409€ 34 519€ 39 451€ 44 382€ 49 314€

3. Nous considérons que vous vivez en concubinage si vous partagez avec votre partenaire votre lieu de domicile sans
avoir le même avis d’imposition.

Pour savoir si vous avez droit à la bourse nationale du lycée, vous pouvez utiliser le simulateur :  
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728  
Il vous permet de savoir si vous pouvez bénéficier d’une bourse de lycée pour votre élève et d’estimer son 
montant.

Pour en savoir plus : 
Vous pouvez contacter l’établissement fréquenté par votre enfant ou consulter : 
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728

Pour les élèves qui poursuivent leurs études au CNED, vous pouvez consulter : 
 https://www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-lycee 

       Quels sont les documents justificatifs à joindre ?

– une copie de votre avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023

– ou tout autre document mentionnant votre numéro fiscal

Le numéro fiscal figure sur votre déclaration de revenus pré-remplie, sur vos avis d’impôt (avis de situation 
déclarative, impôt sur le revenu).

Vous devez également fournir selon votre situation les documents suivants : 

– Copie de la décision de justice désignant le tuteur et une attestation de

 – De la décision du conseil de famille et une attestation de paiement de la CAF
 ou
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1. Les membres de la famille

L’élève pour lequel vous demandez la bourse
Son nom
Son prénom

Fille  Garçon
Sa date de naissance Son département de naissance
Son pays de naissance
Sa nationalité :  française d’un pays de l’union européenne d’un autre pays
Si l’élève est sous tutelle administrative indiquez l’organisme :

Vous même
la mère   le père autre personne en charge de l’élève

Votre nom de naissance
Votre nom d’usage (si différent)
Votre prénom
Votre numéro fiscal
Votre adresse
Code postal   Commune 
Numéro de téléphone     Adresse mail
Exercez vous une activité professionnelle ? Oui  non
Profession
Vous êtes : 
     marié  pacsé en concubinage 2 divorcé veuf célibataire

Merci de remplir ce formulaire en majuscules et de cocher les cases qui concernent votre situation  
Formulaire à compléter et à envoyer

1 1 1

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Cadre réservé à l’établissement  (Ne rien remplir dans les parties grisées) 

INE : N°Etab :

Date de dépot du dossier dans l’établissement :

1. Articles R. 531-13 à D. 531-43 du Code de l’éducation
2. Nous considérons que vous vivez en concubinage si vous partagez avec votre partenaire votre domicile sans avoir le
même avis d’imposition.

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A

Demande de bourse nationale de 
lycée pour l’année scolaire 2024 - 2025

La demande de bourse nationale de lycée 1 est émise par le 
Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.

MEF-classe - libellé court :

Charges et ressources :  
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Votre partenaire est : 
la mère de l’élève le père de l’élève autre

Son nom de naissance

Son nom d’usage (si différent)
Son prénom
Son numéro fiscal
Son adresse
Code postal    Commune 
Exerce t-il une activité professionnelle ? Oui Non
Profession

2. La scolarité de l’élève

Établissement actuellement fréquenté par l’élève :
Nom de l’établissement
Code postal   Commune

3. Les enfants à charge du foyer

Nom et prénom de chacun des 
enfants à charge (y compris l’élève 
pour qui vous demandez la bourse)

Date de naissance Établissement scolaire 
fréquenté ou profession

Boursier
 oui   |   non 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1

Classe actuelle où l’élève est scolarisé 
L'élève poursuit ses études, à la rentrée scolaire 2024 - 2025, en : 

Lycée public ou privé  Au CNED
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4. Engagement de la famille

1. Connectez-vous sur le site oups.gouv.fr pour en savoir plus sur le droit à l’erreur.
2. En application des articles 441-1 et suivants du code pénal. L’intégralité de ces dispositions est disponible sur le
site legifrance.gouv.fr.

Si vous vous êtes trompé, signalez-le dès que possible à l’établissement où vous avez déposé votre 
demande de bourse. Il corrigera les informations concernées. Si cette rectification fait baisser le 
montant des prestations que vous recevez, vous devrez rembourser les sommes perçues en trop. Si 
vous êtes de bonne foi et que c’est votre première erreur, vous ne serez pas sanctionné 1.
En revanche, si vous commettez une fraude ou de fausses déclarations pour obtenir des avantages 
auxquels vous n’auriez pas droit, vous risquez une amende et/ou une peine d’emprisonnement, 
comme prévu par la loi 2.

Je certifie sur l’honneur que les renseignements donnés ci-dessus sont exacts. 

Dans la rubrique suivante, vous devez cocher la case qui correspond à votre situation, dater et signer :  
Je soussigné : 

la mère   le père  autre personne en charge de l’élève

Le :

Information sur le traitement de vos données
Nous avons besoin de vos données pour étudier votre demande, calculer le droit à bourse de votre enfant et pour vous 
contacter. 
Ces informations sont enregistrées dans le traitement de données Siècle, mis en oeuvre par le ministère de l’éducation 
nationale et de la jeunesse pour l’exécution d’une mission d’intérêt public au sens du e) du 1 de l’article 6 du RGPD. 
Pour en savoir plus sur l’utilisation de vos données personnelles et sur l’exercice de vos droits, vous pouvez consulter :
- la rubrique « Information sur le traitement de vos données personnelles » de la fiche de renseignements que 
l’établissement de votre enfant vous a remise au moment de son inscription ;
- la page web suivante : www.education.gouv.fr/siecle

Vous venez de remplir votre demande de bourse. Vous pouvez maintenant la remettre ou l’envoyer à 
l’établissement scolaire actuel de votre enfant en joignant les documents justificatifs détaillés dans la 
notice. 

Rubrique réservée au chef d’établissement

Observations éventuelles :

Après vérification des renseignements indiqués par la 
famille en ce qui concerne l’établissement et la classe 
actuellement fréquentés par l’élève.

Signature du chef d’établissement et 
timbre de l’établissement :

Bulletin académique n° 1019 du 9 septembre 2024

http://www.oups.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/


 

 
 
 
 
 

     

  

 

Bulletin académique n° 1019 du 9 septembre 2024



                                           
 
 
 
 
 
 
 

   
 

 
 
 
 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS 
 

PAIEMENT DIRECT  
BOURSES NATIONALES 

Année scolaire 2024 – 2025 
 

 
 

 

 

 

 

Je soussigné(e) (nom et prénom du représentant légal)…………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
agissant en qualité de  père   mère   représentant légal  
 
de l’enfant (nom- prénom)…………………………………………………………………………….. 
 
élève de l’établissement……………………………………………………………………………….. 
 
ne donne pas procuration à l’établissement et sollicite le versement direct de la bourse  
 
nationale sur mon compte bancaire courant uniquement car les paiements sur livret A ou sur 
livret d’Epargne ne sont pas autorisés (RIB original ci-joint).  
 
 
 
 
 
 
 
 
A………………………………………  Le…………………………………….. 
  
 
 
Signature du responsable légal de l’élève : 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 
 

BARÈME DES BOURSES NATIONALES D’ÉTUDES DE SECOND DEGRÉ DE LYCÉE 
Année scolaire 2024-2025 

 

Barème d’attribution des bourses de lycée 2024–2025 
Année de référence des revenus : 2023 

 

 Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 
Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2024 sur les revenus de 2023 

Nombre d’enfants à 
charge 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 21 370 16 916 14 367 11 587 7 201 2 814 

2 23 012 18 456 15 672 12 639 8 002 3 363 

3 26 299 21 531 18 285 14 747 9 602 4 457 

4 30 409 24 609 20 897 16 854 11 201 5 549 

5 34 519 29 223 24 815 20 014 13 602 7 190 

6 39 451 33 835 28 734 23 176 16 004 8 829 

7 44 382 38 450 32 653 26 334 18 403 10 472 

8 ou plus 49 314 43 066 36 573 29 494 20 804 12 111 

Montant annuel de 
la bourse 

474 € 582 € 687 € 792 € 897 € 1 008 € 

Les élèves fréquentant une classe de niveau collège dans un lycée ou un EREA bénéficieront d’une bourse de lycée. 
 
 

Montant annuel de la 
bourse au mérite (*) 402 € 522 € 642 € 762 € 882 € 1002 € 

 (*) attribuée aux élèves boursiers de lycée ayant obtenu une mention Bien ou Très bien au DNB engagés dans un cycle 
d’enseignement conduisant au baccalauréat ou au certificat d’aptitudes professionnelles 

 

 

Montant annuel de la 
prime d’internat  

(accordée aux élèves 
boursiers internes) 

327 € 396 € 465 € 534 € 603 € 672 € 

 
 
 

Montant de la prime d’équipement accordée aux élèves boursiers inscrits pour la première fois en première année de 
certaines spécialités de formation (liste déterminée par arrêté) :  341,71 €  
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Bourses de lycée 
Modalités résultant des articles R.531-13 à D.531-43 du code de l’éducation applicables à la rentrée scolaire 2024 

Pour vous aider à renseigner les familles 

 Année scolaire 2024-2025 
Modalités de demande de 
bourse 

Trois modalités de demande de bourse existent :  
- le consentement à l’étude automatique du droit à bourse donné via le téléservice inscription ou la fiche de renseignement papier lors de 
l’inscription ou de la « réinscription » de l’élève dans l’établissement ; 
- le téléservice bourses ; 
- le formulaire Cerfa N° 11319*21. 
La notice, intégrée dans le formulaire de demande de bourse, mentionne le barème pour vérifier le droit à bourse. Le simulateur est 
accessible sur https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728. 
Les familles qui n’ont pas consenti à l’étude automatique de leur droit à bourse peuvent déposer une demande de bourse via le téléservice 
bourse ou le formulaire Cerfa à la rentrée scolaire. 

Demandeur La demande peut être présentée par la ou les personnes qui assument la charge effective et permanente de l’élève et qui justifient par 
leur avis d’imposition la charge fiscale de l’élève. C’est la notion de ménage qui s’applique (ménage social et fiscal). 
L’attestation CAF peut être sollicitée afin d’apporter des précisions nécessaires sur la situation familiale du demandeur en vue de 
l’instruction de sa demande. 

Situation du ménage Pour les parents séparés ou divorcés, sont pris en compte les revenus du ménage du parent qui a la charge de l’élève, comprenant le 
cas échéant les revenus de son concubin ou de son nouveau conjoint, que la résidence de l’élève soit exclusive ou alternée. 
Pour les situations de concubinage, sont pris en compte les revenus des personnes composant le ménage social du demandeur qui 
assume la charge effective et permanente de l’élève (ceux des deux concubins, même si l’élève n’est pas un enfant commun). La situation 
de concubinage est prise en considération au moment de la demande, avec les revenus de l’année de référence pour chacun des 
concubins. 

Revenus Revenus de l’année 2023 (document obligatoire : l’avis d’imposition 2024) 
Les revenus de l’année en cours, soit de l’année 2024, ne sont jamais pris en compte. 
Seuls trois types de situations peuvent conduire à prendre en compte une modification de situation intervenue en 2024 :  
- le décès de l’un des parents de l’élève ; 
- le divorce des parents ou la séparation attestée ; 
- le changement de résidence exclusive de l’élève. 
Pour ces changements de situation, il est nécessaire que les familles en informent l’établissement de scolarisation de l’élève et 
transmettent les pièces justificatives le cas échéant. 
Seront alors pris en compte les revenus de 2023 du ménage du seul parent ayant désormais la charge effective et permanente de l’élève. 
Il convient donc de fournir l’avis d’imposition 2024 (revenus de 2023) dans lequel seront isolés les revenus du parent qui présente la 
demande. L’avis d’imposition 2024 du nouveau concubin ou conjoint éventuel devra également être transmis afin que l’ensemble des 
revenus du ménage soient pris en compte. 

Barème Le barème prend en compte le nombre d’enfants à charge, en le plafonnant à huit ou plus. Si le revenu fiscal de référence n’excède pas 
le plafond de ressources pour le nombre d’enfants à charge pris en compte, le droit à bourse est ouvert et la bourse peut être attribuée. 

Montant de bourse Son montant varie selon six échelons. Elle est versée trimestriellement. 
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Périodicité de la demande de 
bourse de lycée 

La demande d’étude automatique du droit à bourse est réalisée lors de l’inscription ou de la « réinscription » de l’élève dans 
l’établissement. Les données complémentaires recueillies sont conservées dans SIECLE - Base Elève afin que le droit à bourse du 
demandeur soit réexaminé automatiquement à chaque rentrée scolaire, dès lors que ce dernier n’a pas retiré son consentement. 
En revanche, la demande doit être effectuée chaque année si le demandeur dépose une demande papier ou une demande en ligne. 
A compter de l’année scolaire 2024-2025, la bourse nationale de lycée est attribuée pour une année scolaire, à l’instar des bourses 
nationales de collège, et la campagne de bourse de printemps est supprimée. 

Prime à l’internat La prime à l’internat, qui bénéficie aux élèves boursiers internes, varie en fonction de l’échelon de bourse. Elle est versée trimestriellement. 
Prime d’équipement La prime d’équipement est accordée aux élèves boursiers de lycée qui accèdent, pour la première fois, en première année d’un cycle de 

formation conduisant à un CAP, un baccalauréat professionnel ou un baccalauréat technologique dans les formations (groupes de 
spécialités) qui y ouvrent droit (annexe I de l’arrêté du 19 octobre 2009 fixant les conditions et modalités d'attribution de primes et 
avantages complémentaires à la bourse nationale de second degré de lycée). Son montant est de 341,71 euros par an, versé en une 
fois. 

Prime de reprise d’études La prime de reprise d’études est accordée aux jeunes de 16 à 18 ans révolus, déscolarisés depuis plus de 5 mois, et qui sont éligibles à 
une bourse nationale de lycée à la date de leur reprise d’études. Son montant est de 600 euros par an. Elle est versée trimestriellement. 

Bourse au mérite La bourse au mérite est attribuée aux élèves boursiers de lycée ayant obtenu une mention bien ou très bien au diplôme national du brevet 
et qui sont scolarisés dans un cycle d’enseignement conduisant au baccalauréat général, technologique ou professionnel ou au CAP. 
Son montant varie en fonction des échelons de bourse. Elle est versée trimestriellement. 

DGESCO B1-3 
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ANNEXE 5 

 
 
 

Nom et coordonnées 
de l’établissement 

 
 
 
 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 
 
 

De dossier de demande de bourse nationale d’études du second degré de lycée 
 

À CONSERVER PAR LA FAMILLE 
 
 
Le chef d’établissement, soussigné, certifie avoir reçu le (date)……………………. 

le dossier de demande de bourse de lycée en faveur de l’élève : 

Nom – prénom :  ……………………………………………….. 

Classe : ……………………………. 

 
 
 À  ...................................... , le  ...............................  
       Le chef d’établissement  
 
     Cachet de 

l’établissement 
 
 

(Nom et coordonnées de l’établissement) 
 
     

 
 
 
 

 
 

Informations importantes à l’attention de la famille 
 
Des pièces complémentaires pourront vous être demandées. Le défaut de leur production 
entraînera le rejet de la demande de bourse. 
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__________________________________ 

__________________________________ 
 

Fil conducteur – lycées privés 
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Date de mise 
à   jour

Page Résumé de la mise à jour

Juillet 2024 Document initial
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2 Ecran d’accueil 
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3 Gestion des trimestres 
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4 Demandes de bourse 
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5 Dossier de bourse 
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6 Éditions de contrôle 
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7 Particularités liés à SIECLE INTÉGRÉ 
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